
De : ALEXANDRE MICHAUD
À :
Objet : Votre demande d"accès à l"information - Course du 30 juin 2023
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Bonjour,
 

Nous donnons suite à votre demande du 6 juillet dernier concernant un événement survenu à la
piste de courses professionnelles de Trois-Rivières le vendredi 30 juin 2023.

 
Nous comprenons que vous désirez obtenir les rapports de juges de courses rédigés à la suite de
l’événement.

 
Vous trouverez ci-joint les documents pertinents à votre demande.
 
Merci et bonne journée.
 
Alexandre Michaud, tech. en droit | RACJ | Accès à l’information | 1, rue Notre-Dame E., Mtl (Qc)  H2Y 1B6 |
Tél. : 514 864-7225, poste 22009 | alexandre.michaud@racj.gouv.qc.ca | www.racj.gouv.qc.ca  
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- Si le conducteur ne souhaite pas se rendre à l’hôpital, les juges des courses demanderont au juge de paddock de 

le rencontrer pour valider son état et l’inciter à le faire par mesure de sécurité. 

 

- Les juges des courses doivent informer le vétérinaire de la Régie de l’accident qui vient de se produire. 

 

- Le ou (la) vétérinaire de la Régie après consultation avec celui de l’Association doit informer les juges de la 

condition des chevaux et évaluer la nécessité de recourir à l’ambulance pour les chevaux. 

 

- Lorsque la situation est sous contrôle, les juges des courses déterminent à quel moment la course suivante doit 

être tenue. 

 

- Les juges des courses, en vertu de l’article 225, ont le pouvoir de remplacer le ou les conducteurs impliqués pour 

le reste de l’évènement.  

225. Les juges des courses peuvent en tout temps ordonner le remplacement d’un conducteur: 

1°  qu’ils jugent inapte à conduire; 

2°  qui refuse d’obéir aux ordres ou directives qui lui sont donnés; 

3°  s’ils le jugent nécessaire pour le bon fonctionnement des courses ou pour la protection du public. 

- Après avoir répondu à l’urgence, les juges des courses doivent informer Marco Bergeron au 514-206-8286 ou 

Anne-Sophie G. Héon au 438-580-5784 de l’accident. 

 

- Les juges des courses doivent compléter le rapport d’accident et le transmettre à la Régie immédiatement après 

l’évènement de courses. Ce rapport se doit d’être le plus précis possible. 

 

  
  

 

   












